
 

 

 

REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 27 JUIN 2023 

LISTE DES DELIBERATIONS 

Le Conseil communautaire s’est réuni le mardi 27 juin 2023, à dix-huit heures trente, à la salle des fêtes de Nuits-Saint-Georges et a examiné 

les délibérations suivantes :    

 

C/23/76 Désignation d’un représentant de la Communauté de communes de Gevrey-Chambertin et de Nuits-Saint-
Georges à la Conférence Entente Territoriale en vue de la réalisation et de l’exploitation d’un centre de tri 
des déchets recyclable. 

C/23/77 Adoption des tarifs de la taxe de séjour au 1er janvier 2024.  
C/23/78 Attribution de la concession de Délégation de Service Public pour la gestion / exploitation de deux EAJE 

« La Coccinelle » et « Les Loupiots ». 
C/23/79 Approbation de la Convention Territoriale Globale 2023-2026 avec la Caisse d’Allocation Familiale de Côte 

d’Or.  
C/23/80 Tarification Petite Enfance.   
C/23/81 Règlement de la commission d’attribution des places en accueil régulier des Etablissements d’Accueil Jeune 

Enfant. 
C/23/82 Avenant n°1 à la convention de partenariat relative au fonctionnement de la structure multi-accueil La 

Coccinelle.   
C/23/83 Elections d’un représentant titulaire et d’un représentant suppléant au sein du comité de direction de l’Office 

de tourisme. 
C/23/84 Modification des listes des commissions communautaires thématiques.   
C/23/85 Mise en œuvre du télétravail au 1er septembre 2023.  
C/23/86 Transformation de 4 emplois permanents, à temps complet, au grade d’adjoint technique principal                                

de 1ère classe en 4 emplois permanents, à temps complet, au grade d’agent de maîtrise – Promotion interne 
2023. 

C/23/87 Création d’un emploi permanent à temps complet au grade d’adjoint territorial d’animation principal                              
de 2ème classe – France Services.  

C/23/88 Création d’un emploi permanent à temps non-complet au grade de puéricultrice – Petite enfance.   
C/23/89 Création d’un emploi permanent à temps complet au grade d’adjoint d’animation territorial principal                              

de 1ère classe – Direction Enfance Jeunesse. 
C/23/90 Recours à des contrats d’apprentissage.   

 

 

Liste affichée le 05 juillet 2023. 

Le Président,  

 

Pascal GRAPPIN.  
 

 


